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Texte déposé

Le Conseil d'Etat entend faciliter la transition digitale de l'économie et da la société. Dans son
programme de législature, il veut à raison « développer l'éducation numérique et la culture générale
de lü numérisation dans l'ensemble du système de formation, prévenir le déclassement professionnel
au tmvers de la formation continue et des mesures de reconversion » (mesure 1.3 du PL 2017-2022).
11 précise dans les actions du PL vou(oir <« renforcer les compétences numériques dans le domaine de
la formation continue et du placement par les ORP. »

Ces intentions réalistes prennent la mesure de l'évolution technologique très rapide, dans la plupart
des secteurs économiques et sociaux. L'école et les filières de formation paraissent vouloir adapter
programmes et méthodes à la société digitale 4.0. Il est cependant certain que de nombreuses
personnes, en âge ou peu formées, ont besoin de cours et de sessions de perfectionnement pour
maîtriser les techniques nouvelles. Les formations continues nécessitent des ressources et des
initiatives à la hauteur de l'enjeu, dans les entreprises comme dans le secteur public et parapublic.

Face aux mutations de nombreux postes de travail, I"employeur a une responsabilité première pour
Ie perfectionnement des collaboratrices et collaborateurs. Mais la transition numérique accélérée
exige aussi des efforts communs des or@anisations professionnelles, des faîtières économiques, des
syndicats et associations d'employé.e.s. L'Etat peut faciliter les rapprochements, les mises en

Art. l'l8 et 'l 1-9 LGC Le -postulat charge le CE d'étudier l'opportunité de prendre -une mesure ou de
légiférer dans un domaine particulier (attention : le postulat n'impose pas au CE de légiférer,
contrairem.ent à la motion et à l'initiative) et de dresser un rapport. 11 porte sur une compétence
propre ou déléguée du CE. Motivé, le postulat doit exposer clairement la mesure souhaitée ou
l'objet du rapport demandé.
II peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une commission.
- Soit le postulant demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct du
postulat à une commission du GC moyennant les signatures d'au moins 20 députés ; dans ce cas, il
n'y a pas de débat.
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi
à une commission et le GC vote dans ce sens.

' (b) la prise en considération immédiate. Un député ou le CE demande la prise en considération
immédiate du postulat ; suite au vote du GC, le postulat est soit renvoyé au CE, soit classé.
Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année
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Encourager les formations continues durant la transition numérique



Commentaire(s)

?

Développement oral obligatoire (selon art. 1 20a LGC)

(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures

(b) renvoi à une commission sans 20 signatures
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(c) prise en considération immédiate r

commun, des initiatives interprofessionnelles élargies.

Car la quatrième révolution industrielle ne doit pas laisser les moins préparés au bord du chemin.
Des smartphones, plusieurs applications, une intelligence artificielle équitablement conçue
contribuent aussi à émanciper des personnes en situation précaire, pour autant qu'elles soient
formées et confortées dans l'usage des techniques. Les outils numériques doivent être mis au
service des objectifs de développement durable 2030.

Par ce postulat, les signataires demandent au Conseil d'Etat de faire le point des mesures prises
ou qui sont à prendre pour la formation continue dans le cadre de la transition numérique. II s'agit
en particulier de la reconversion professionnelle des personnes les moins préïparées à l'évolution
digitale et de faciliter des initiatives de perfectionnement interprofessionnelles avec les partenaires
sociaux.
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Chevalley Christine Evéquoz Séverine
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Genton Jean-Marc

Cuendet Schmidt Muriel F'l
7- X Germain Philippe

Deillon Fabien
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Gfeller Olivier

Démétriadès Alexandre Glardon Jean-Claude

Desarzens Eliane Glauser Nicolas

Dessemontet Pierre Glauser Krug Sabine

Devaud Grégory Gross Florence

Develey Daniel Guignard Pierre

Dolivo Jean-Michel Induni Valérie
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Bettschart-Narbel Florence

Bezençon Jean-Luc

Blanc Mathieu

Bolay Guy-Philippe

Botteron Anne-Laure
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Bouverat Arnaud ,? ''-,
Bovay Alain

Buclin Hadrien

Buffat Marc-Olivier
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Butera Sonya

Byrne Garelli Josephine

Cachin Jean-François

Cardinaux François

Carrard Jean-Daniel
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Chapuisat Jean-François
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Neyroud Maurice Rydlo Alexandre ??
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Paccaud Yves ??-€!?" Schaller Graziella ?
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Schelker Carole
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Pernoud Pierre André Schwaar Valérie

Petermann Olivier Schwab Claude

Podio Sylvie Simonin Patrick

Pointet François Sonnay Eric

Porchet Léonore Sordet Jean-Marc
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Radice Jean-Louis Suter Nicolas

Rapaz Pierre-Yves Tafelmacher Pauline
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Richard Claire van Singer Christian
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Riesen Werner Venizelos Vassilis

Rime Anne-Lise Volet Pïerre

Rochat Fernandez Nicolas Vuillemin Philippe

Romanens Pierre-André Vuilleumier Marc

Rornano-Malagrifa Myriam Wahlen Marion

Roulet-Grin Pierrette Wüthrich Andreas

Rubattel Denis Zünd Georges

Ruch Daniel Zwahlen Pierre

Joly Rebecca

Jungclaus Delarze Susanne

Keller Vincent

Krieg Philippe

Labouchère Catherine

Liniger Philippe

Lohri Didier

Luccarini Yvan

Luisier Brodard Christelle

Mahaim Raphaël

Marion Axel
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Matter Claude â
Ma9or Olivier Q
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Miéville Michel
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Mischler Maurice /

Mojon Gérard

Montangero Stéphane

Mottier Pi6rre François

Neumann Sarah . -A? /' .a
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